L’arbitrage maritime en France : le point de vue du praticien

Frais dipl™nZ de la FacultZ de droit, j@i ZtZ recrutZ au sein de I@quipe commerciale
d@ne compagnie de navigation maritime. Les propos de bienvenue du directeur
commercial furent : CSurtout, oubliez votre droit, ici vous ferez du commerce E. Je me
suis tres vite apereu qu@n praticien avisZ, il appliquait de maniere fort pointue le droit
des contrats. E tel point que lui et quelques autres avaient ZtZ, ~ I@poque, surnommZs
par un courtier d@ffretement : C les chevaliers de la charte-partie E tant la discussion
des clauses gZnZrales ou particulie res Ztait ~ leurs yeux importante.

Je vais donc tenter de vous donner |I@pproche d@n praticien appelZ ~ arbitrer. LOn des
grands arbitres de la Chambre, Jean Pierre Gautier, que beaucoup d@ntre vous ont
connu et apprZciZ avait, dans une confZrence "~ |@cadZmie de marine donnZ une
excellente dZfinition des praticiens. : CHommes et femmes d@xpZrience ayant eux-
memes vu et vZcu des situations difficiles en un domaine ou I@ccident reste toujours
possible , ou le commerce s@xerce avec des partenaires de toutes nationalitZs, toutes
mentalitZs, dans des pays ou alZas climatiques et politiques restent un souci constant E.
Leur activitZ professionnelle consiste soit = livrer des marchandises au-del” des mers
soit © nZgocier des chartes-parties pour frZter ou affrZter des navires, les opZrer,les
faire construire, les acheter ou les vendre, conclure des contrats de transport. Il peuvent
aussi *tre gestionnaire de navire, agent maritime, courtier d@ffretement.

Ce praticien va parfois mettre son expZrience au service des autres en acceptant de
devenir arbitre. Je vous propose donc aujourd®@ui de traiter de I@rbitrage maritime ~
travers le prisme de I@rbitre praticien qu@ ne faut pas confondre avec certains qui en
font une activitZ ~ plein temps et qui sont plut™ praticiens de I@rbitrage.

Le transport maritime est par nature une activitZ essentiellement internationale.
L@ctivitZ de la Chambre arbitrale maritime de Paris s@nscrit dans cette tendance et
concerne "~ pres de 90% des arbitrages internationaux. Enfin, environ 80% des
sentences rendues au sein de la Chambre concernent des contrats d@ffretement ou
chartes-parties.

Aussi, les points de vue, ci-apres exprimZs, ne s@ppliquent qud I@rbitrage international
et tout spZcialement " |@rbitrage dans le vaste domaine des contrats et chartes-parties.
Je vous propose de consacrer quelques minutes aux motivations de I@rbitre praticien,
puis de rechercher comment il va apprZhender le cadre juridique dans lequel il devra
mener I@nstruction de I@ffaire et enfin, ~ I@ide de quelques exemples tenter de
comprendre pourquoi et comment il va prendre sa dZcision et motiver sa sentence.

1-Les motivations de l'arbitre praticien

Suivant notre dZfinition, I@rbitre praticien met sa propre expZrience au service de la
communautZ maritime. L@rbitrage lui est familier car c@st le mode normal de
reglement des litiges dans les transports maritimes. Tous les pro formas de charte-partie
incluent une clause compromissoire. Il est rarissime que les contractants choisissent une
autre juridiction car ils estiment essentiel de faire trancher un litige commercial par des
arbitres dont ils connaissent les noms et la rZputation de compZtence et d@hdZpendance.
lls en attendent, efficacitZ, rapiditZ et confidentialitZ, tout en escomptant une dZcision
juste et ZquilibrZe. De plus,les parties internationales ont une IZgitime rZticence vis-"-
vis des tribunaux Ztrangers et craignent de se voir piZgZs par une machine procZdurale
lourde dont ils ignorent les possibles traquenards. L@rbitre praticien gardera toujours ~
I@sprit ces raisons profondes qui ont dZterminZ leur choix de I@rbitrage.

Enfin, il conna' le particularisme des documents du commerce maritime international
qui sont pour une large part d@spiration anglo-saxonne. Les chartes-parties sont tres
complexes, elles apparaissent, = premisre lecture, hermZtiques, voire pour certaines



clauses obscures si on ne dispose pas des clZs de dZcryptage. Elles ont ZtZ rZdigZes en
anglais par des Ztrangers dans un esprit de common law Le praticien, qui les utilise
guotidiennement, sait comment elles doivent «tre comprises. Des les premieres lignes du
document, le juriste non maritimiste va buter sur le sens des termes employZs. Quelle
est la signification de la phrase : C the ship to proceed to loading port with the utmost
despatch E ? Le navire doit se diriger vers le port avec la cZIZritZ maximale, mais
encore ?

L@rmateur a-t- il le droit d@ffectuer un court voyage intermZdiaire s@ prZsente son
navire au port de chargement dans le temps imparti? Pour un navire en affretement ~
temps, le capitaine est-il obligZ de choisir la route la plus courte vers ce port ? A
I@vidence cette rZdaction est diffZrente de celle de chartes qui prZvoient C the vessel
shall proceed with convenient speed E. La rZponse aux questions posZes sera Zgalement
diffZrente.

De meme, ce n@st pas la simple lecture de la charte-partie GENCON, qui permet de se
rendre compte, qud I@nverse de la plupart des autres chartes, elle ne garantit pas ~
I@rmateur le caractere Cs@r E du port ou des ports quls soient ou non nommZs en
charte.

Il est donc tres naturel que le professionnel qui conna’ et utilise rZgulisrement ces
documents et qui a eu ~ soumettre ~ arbitrage quelques contentieux semblables utilise
sa connaissance du terrain pour dZterminer ce qu®n peut raisonnablement attendre des
engagements souscrits. |l sait qudl devra trancher un diffZrend entre parties de culture
maritime diffZrente, Aussi s@ttachera-t-il ~ donner le maximum d@xplication sur sa
dZcision de fason ~ ce qu@lle soit comprise et acceptZe par les parties.

2- Le cadre juridique de l'arbitrage

L@rbitre praticien, s@ n@st pas tres ~ |@ise avec le droit, sait que la sentence arbitrale
est une dZcision de justice, qui pour recevoir |I@xequatur du juge doit respecter des
regles juridiques tant dans l@nstruction de I@rbitrage que pour la rZdaction de la
sentence. S@ sait interprZter les documents contractuels professionnels, il est beaucoup
plus dZlicat pour lui de dZcouvrir dans le code civil ou le code de commerce les articles
applicables, sans parler du code de procZdure. Il considere "~ juste raison que tel n@st
pas son r™e,

C@st bien pour pallier cette difficultZ qu@nt 7ZtZ crZe dans les pays maritimes des
centres d@rbitrage. Les principales organisations d@rbitrage, comme la Chambre
arbitrale maritime de Paris, ont publiZ un reglement qui s@mpose aux parties et aux
arbitres. La connaissance de ce reglement et des principes directeurs du proces rappelZs
en annexe du reglement le guide et lui suffisent pour mener = bien sa mission.

Le reglement de la Chambre attire en outre son attention sur les cinq articles du titre V
du nouveau code de procZdure civile qui traitent de I@rbitrage international. 11 n@ pas,
dans la majeure partie des cas, besoin d@n savoir plus.

Les articles 1492 ~ 1496 vont le rassurer pleinement et lui permettre de s@ffranchir de
ce qui pourrait lui appara’tre comme un carcan juridique ZloignZ de I@sprit de I@rbitrage.
Il va vite comprendre que la IZgislation franeaise en matisre d@rbitrage international est
tres libZrale et lui donne toute latitude pour motiver sa sentence en professionnel averti,
qualitZ essentielle qui a justifiZ son choix d@®tre arbitre.

Les arbitres sont dispensZs d@bserver dans la procZdure la forme Ztablie pour les
tribunaux. Ils peuvent donc rZgler la procZdure d@rbitrage comme ils I@ntendent, qu@®
s@git de I@Qudition des tZmoins, des dZlais d@changes de mZmoires ou du reglement des
incidents de procZdure dans le seul respect du reglement de la Chambre. Sd@ leur est



fait obligation d@ppliquer la loi franeaise, la situation n@®st pas, sauf cas particulier non
prZvu dans le reglement, fondamentalement diffZrente. Si les deux parties sont
Ztrangeres, ils doivent garder ~ I@sprit que si elles ont acceptZ un arbitrage en France,
c@st qu@lles attendent des arbitres une rZelle autonomie dans I@nstruction de I@ffaire
sans interfZrence d@n texte interne qu@lles craignent trop particulariste.

L@ssor considZrable qu@ connu I@rbitrage depuis un demi-siecle a eu quelques effets
pervers qui en ont un peu altZrZ cet esprit qui voudrait que I@rbitrage se dZroule dans
un climat quasi amical pour rZgler une divergence d@nterprZtation. Les enjeux financiers
des litiges ayant considZrablement augmentZ, les parties et leurs conseils ont aujourd®ui
tendance "~ vouloir judiciariser |@rbitrage. Le praticien Zprouve une certaine dZtestation
pour cette tendance, Il n@st pas ~ I@ise dans un tel contexte et voudrait que les deux
parties aient bien cernZ I@bjet de leur litige soumis de bonne foi aux arbitres. |l est
dommage que cette Zvolution Zloigne un certain nombre de praticiens expZrimentZs des
colle ges arbitraux.

Le praticien sait que devant les tribunaux le strict respect de la procZdure est une
garantie de bonne justice, Il considere qu@n arbitrage les incidents procZduraux, s@s
sont rZpZtZs et de pure forme sont contraires ~ I@sprit meme de |@rbitrage. 1l a acceptZ
sa mission pour rZgler le fond du litige, pas pour faire de vaines recherches sur la preuve
formelle de I@xistence d@ne subrogation par exemple. De fason tres pragmatique, il sait
qud@ devra cependant rZpondre "~ toutes les demandes et de maniere motivZe, fussent-
elles purement dilatoires, mais il sait aussi qu@ est libre dans le choix de ses
motivations et qu@ne motivation erronZe n@st pas un cas d@nnulation de sentence. Il
peut aussi valablement couper court ~ une demande de fourniture de pisce en prZcisant
qud@d a acquis de I@nsemble des dossiers et dZbats I@ntime conviction de I@xistence du
document qu@ne partie n@ pu fournir et que son adversaire s@bstine ~ rZclamer.

De meme certaines questions de forme, capitales pour un juge, comme la validitZ d@ne
clause d@ne charte-partie non signZe mais exZcutZe ne seront pour lui qu@ne
imprZcision qu@ levera aisZment en demandant de fournir la rZcapitulation de
|@ffre tement laquelle lui permettra de vZrifier que les contractants avaient bien prZvu de
donner pleine application ~ I@nsemble de la charte et donc ~ la clause contestZe.

Il arrive parfois qu@ne partie fonde sa demande sur des arguments, voire une clause de
charte inappropriZe. Alors que le juge aura tendance ~ ne tenir compte que de la these
des parties, |@rbitre praticien est avant tout soucieux de prononcer une juste sentence.
Il veillera ~ solliciter des parties un dZbat sur le point qui lui semble avoir ZtZ oubliZ et
pouvoir ainsi requalifier les faits.

Enfin si les dZcisions des tribunaux Ztatiques et tout particulisrement de la Cour de
Cassation sont des guides prZcieux qu@ doit connatre, Il ne se considere pas |iZ par
elles. La jurisprudence arbitrale internationale est, pour Ilui, une autre source
d@nformation au moins aussi importante pour interprZter la volontZ des parties.

3- Son approche des questions de fond

a) -l'interprétation du contrat

L@rbitre praticien sait qu@ ne tient son pouvoir juridictionnel que de la volontZ des
parties exprimZe dans la clause arbitrale, que sa mission essentielle est d@nterprZter le
contrat, en I@ccurrence la charte Bpartie ou le connaissement ou de se prononcer sur
des faits ayant entra’nZ des dommages. Ces documents sont pour lui la pierre angulaire
de I@ccord intervenu. Son devoir est de rechercher quelle Ztait I@nhtention des parties en
incluant ou en acceptant la clause litigieuse. 1l va le faire gr¥%se ~ sa connaissance des
contrats et surtout de la maniere dont ils s@xZcutent entre contractants de bonne foi. Sa
conception donne ainsi tout son sens au dernier paragraphe de I@rticle 1496 du nouveau



code de procZdure civile C 1l tient compte dans tous les cas des usages du commerce E.
Cette obligation s@pplique, bien entendu, meme si les parties ont dZcidZ de soumettre
I@rbitrage ~ la loi franeaise. Il ne doit pas, sous peine de rendre un mauvais arbitrage se
demander ce qu@urait dZcidZ un juge, mais rendre une sentence conforme "~ ce qu@n
attendent les parties c@st-"-dire ~ I@pplication raisonnable du contrat et au besoin en
s@ppuyant sur l@nterprZtation qu@n autorisent les usages.

LnterprZtation d@ne charte-partie ne peut se faire sans tenir compte de la personnalitZ
des cocontractants. De plus en plus frZquemment les deux signataires de la charte sont
Ztrangers et le transport n@ pas touchZ de port franeais, ils avaient donc une
connaissance internationale du contrat que I@rbitre ne peut ignorer.

Plus que tout autre outil du commerce international, les chartes-parties constituent un
cadre juridique et maritime tres particulier mais aussi tres rigoureux. Car les chartes ont
une histoire, une doctrine, une jurisprudence, bien spZcifiques. Elles ont fait |@bjet de
nombreuses dZcisions dans les diffZrents pays maritimes qui ont souvent ZtZ publiZes.
De plus elles ont "~ plusieurs reprises ZtZ analysZes, dissZquZes, dans de nombreux
ouvrages. Des spZcialistes mondialement reconnus ont Zcrit des livres entiers sur des
sujets tres techniques comme Cle temps de planche E ou Cla loi des surestaries E. Un
ouvrage de 380 pages traite de la vente et achat de navire analysant, ligne par ligne, le
pro forma de contrat le plus utilisZ pour ce faire Cla Norwegian sale form E etc. Cette
doctrine, essentiellement fondZe sur I@xpZrience des litiges, est, bien entendu, connue
des professionnels et plusieurs de ces ouvrages figurent sur les Ztageres de leurs
bibliothe ques. Sont Zgalement publiZs des guides pratiques ~ IQsage des praticiens de
|@ffretement, comme le C Check before fixing ! E de la BIMCO. L@rbitre praticien tiendra
compte de ce tissus de doctrine et jurisprudence internationale pour donner primautZ °
la loi du contrat et considZrer I@pplication de la loi nationale comme supplZtive, comme
I@ d@illeurs voulu le 1Zgislateur franeais.

Il convient, bien sZr, de prendre garde ~ ne pas trop vite considZrer que la loi du contrat
est muette et se tourner vers la loi nationale car ~ ¢™Z des clauses Zcrites, les chartes
contiennent ce que les Britanniques appellent des CImplied terms E c@st-"-dire des
principes non Zcrits dont il faut tenir compte parce que les parties les connaissent ou
sont IZgitimement supposZes les avoir adoptZ en signant ces chartes. En France, nous
dirions des principes gZnZraux du droit et du droit maritime de I@ffretement en
particulier. Certains ont une portZe gZnZrale et se retrouvent dans le droit franeais
comme |@xZcution des engagements de bonne foi, les comportements raisonnables des
contractants, I@bligation, quelque peu britannique, de tout faire pour rZduire le
prZjudice.. Ou encore la regle : C ejusdem generis E fort utile pour interprZter le : Cor
any other cause E qui dans beaucoup de documents suit une longue ZnumZration de cas
particuliers. D@utres seront plus spZcifiques, mais universellement appliquZes comme le
principe C une fois en surestaries toujours en surestaries E.

Peut Zgalement avoir une grande importance pour rendre une sentence, la considZration
de situations parfois admises comme la possibilitZ de ne pas exZcuter I@ngagement
contractuel si I@conomie du contrat a ZtZ bouleversZe par un Zvenement inattendu
(frustration en anglais). Si le principe est admis, son application n@n est pas moins tres
restrictive. C Pacta sunt servanda E reste la regle. L@lustration en a ZtZ fournie lors du
premier choc pZtrolier en 1973 ~ la suite duquel le prix du fioul fut multipliZ par quatre
dans un marchZ des frets plut™ dZprimZ , le cozt du combustible atteignant presque le
montant du fret. Et pourtant, la plupart des armateurs se sont contentZs de discussions
amicales et ~ dZfaut d@ccord ont exZcutZ leur contrat. De leur ¢c™Z, les arbitres n@nt
gue tres restrictivement admis la frustration.

Certains pro-formas de charte ont ZtZ rZdigZs par |@ffrZteur, et ne sont pas ZquilibrZs
dans la dZfinition des obligations rZciproques. La C sugar charter party E en est un bon



exemple. L@rbitre praticien aura tendance dans un tel contexte "~ en interprZter les
clauses ambigYes de faeon restrictive.

DG@utres notions sont bien dZlicates ~ traduire, comme :10C Act of God E qui n@st pas la
force majeure et meme si le contrat est soumis ~ la loi franeaise une pure assimilation
serait abusive car les co-contractants ont clairement adoptZ avec le mot la conception
anglaise de cet Zvenement naturel.

Pour toutes ces situations et les difficultZs d@nterprZtation qui en rZsultent, certains
considerent qu@ n@®st pas souhaitable, dans le domaine des contrats d@ffretement, de
dZterminer dans la clause compromissoire la loi applicable au fond du litige, mais
prZfZrable d@n laisser libre choix aux arbitres. C@st la position qui fut adoptZe par les
rZdacteurs du reglement de la Chambre.

b) - I'interprétation du connaissement de charte partie

L@riginalitZ du transport sous charte-partie tient ~ I®@bligation faite ~ |@rmateur de
dZlivrer un connaissement nZgociable qui, pour les tiers acquZreurs de la marchandise va
constituer le contrat de transport. Si la charte-partie reste dans les rapports
affrZteur /armateur le document contractuel qui dZtermine les obligations rZciproques,
Les rapports de I@rmateur avec les tiers sont alors rZgis par la convention de Bruxelles
de 1924 qui a force obligatoire.

De fason " tenir le tiers porteur informZ de I@xistence de la charte- partie, les signataires
de la charte-partie dZcident de porter ~ sa connaissance |@xistence de cette charte
par une clause Zcrite sur le connaissement qui dit en substance que toutes ses clauses
sont rZputZes incorporZes dans le connaissement. La jurisprudence fransaise a, jusque
tres rZcemment, considZrZ que seule la Convention de Bruxelles devait s@ppliquer et que
les clauses de la Charte mentionnZes sur le connaissement ne pouvaient stre prises en
compte que si le tiers porteur les avaient explicitement acceptZ. Dans les arrets LINDOS
et PELLA, la Cour de Cassation a rejoint la position de la Cour de justice europZenne et la
position internationale en ce qui concerne Insertion de la clause compromissoire dans le
connaissement et considZrZ que cette clause pouvait *tre considZrZe comme tacitement
acceptZe.

Cette notion d@cceptation a toujours heurtZ le praticien quand elle est appliquZe de
fason trop rigide par des tribunaux peut familiers de I@ffretement et qui assimilent un
peu vite le transport dOun conteneur de ligne rZguliere dont le connaissement constitue
I@nique contrat de transport et une cargaison unitaire et homogene faisant 1@bjet d@n
connaissement de charte-partie.

Tout en reconnaissant que la plupart des clauses de la charte ne sont pas opposables au
tiers porteur, le praticien estime devoir tenir compte dans sa sentence de clauses qui
manifestement le concernent comme celles qui traitent des conditions de dZchargement.

ConsidZrer que I|@rmateur d@n transport conclu en C FIO E c@st-"-dire mettant
explicitement les frais et risques du dZchargement ~ la charge du rZceptionnaire, puisse,
en vertu du caractere impZratif de la Convention de Bruxelles, stre responsable des
avaries de manutention lui appara” non seulement comme une grave contradiction mais
comme une rZelle injustice qu@® ne peut cautionner.

Pour certains juristes, le caractere obligatoire de la convention impose cette solution. Ay
regarder de plus pres, le praticien, s@ reconna’ les contraintes rZsultant des articles de
la convention, peut I|Zgitimement penser qu@ s@git avant tout d@ne question
dinterprZtation pour laquelle il est souverain. En effet, rien dans cette Convention,
ndnterdit de fixer le lieu et le moment de la livraison de la marchandise. Les lignes
rZgulieres 1@nt fait en crZant la notion de livraison sous palan. On peut fort bien



prZtendre que le transport C FIO E prZvoit clairement par cette mention inscrite en grand
sur le connaissement, que I@nlevement de la marchandise prZvue par la Convention a
lieu Cen cale E. LGutonomie de I@rbitrage et son caractere international donnent °
|@rbitre en ce domaine comme ailleurs une grande libertZ d@pproche. Il est souverain
dans son interprZtation de la Convention de Bruxelles sans obligation de retenir
I@nterprZtation plus stricte de la loi du 18 juin 1966. |l peut considZrer que charte et
connaissement constituent un ensemble, que la volontZ des parties Ztait dincorporer les
clauses de dZchargement dans le connaissement, que le tiers porteur en a eu
connaissance et, de surcrot, qu@ s@git d@sages connus et acceptZs dans le transport
sous charte-partie. Ils en dZduiront que la livraison s@pere en cale mettant fin ~ ce
moment au caractere obligatoire de la Convention. En adoptant ce raisonnement, les
arbitres franeais rejoignent la position de leurs colle gues internationaux.

La sagacitZ de l@rbitre praticien va s@xercer dans d@utres domaines comme, par
exemple la dZtermination du transporteur maritime au titre de la convention de Bruxelles
dans le cas ou le navire est affrZtZ ~ temps par un affrZteur qui va ensuite le frZter au
voyage. Il s@git d@n usage devenu de plus en plus frZquent. : Le vrai transporteur
maritime  sera I|@ffrZteur ~ temps devenu armateur disposant du navire et non
I@rmateur propriZtaire qui ignore tout du voyage. Les praticiens le savent, les arbitres
aussi

Toujours dans le meme domaine, une sentence tres intZressante de la Chambre a
soulignZ la complexitZ des contrats de tonnage qui peuvent n®tre qu@n accord pour
rZaliser un certain nombre de voyages sous connaissement, ou au contraire des
affretements dont les avenants de dZsignation des navires sur les voyages considZrZs
associZs au contrat de tonnage constituent des transports sous charte-partie. (Sentence
552). Cette sentence a le grand mZrite de prZciser les ZIZments qui permettent de
qualifier un contrat de tonnage en contrat d@ffretement ou en contrat de transport en
ajoutant que : E la qualification du contrat ne saurait dZpendre de la dZnomination que
les contractants lui ont donnZ, mais que seule I@nalyse des dispositions spZcifiques du
contrat permettra d@n reconnatre la nature juridique. E La question est bien
Zvidemment d@mportance puisqu@ importe de savoir si le contrat est soumis ~ la
convention et "~ la loi ou s@ releve de la libertZ des parties.

c) - L'importance des faits

Le domaine privilZgiZ du praticien dans I@rbitrage maritime est, avant tout, I@pprZciation
des faits si difficile pour les tribunaux qui sont souvent rZduits ~ se fier aux rapports des
experts. L@nalyse approfondie des faits peut Zviter I@nterprZtation des clauses, car de
nombreux arbitrages ne sont que des cas d@sp- ce.

Un seul exemple : dans un arbitrage demeurZ cZlbre ~ la Chambre arbitrale maritime de
Paris, Paul Bernard, praticien chevronnZ et de surcro’t officier de marine devait se
prononcer sur la szretZ du port marocain de Jofr Lasfar. Il a estimZ par sentence avant
dire droit, nZcessaire de se rendre personnellement sur place aux fins d® rechercher
tous ZlZments propres ~ Zclairer son jugement. |l y a trouvZ la motivation de sa
sentence en constatant que, dans ce nouveau port soumis ~ fort ressac, le capitaine
n@vait dQ@utre possibilitZ de contacter les autoritZs portuaires pour obtenir un
remorqueur que de tenter de gravir de nuit une falaise escarpZe ou Ztait logZ " trois
kilometres de I” le seul tZIZphone permettant le contact.

De nombreux autres exemples existent dans la jurisprudence de la Chambre notamment
sur la navigabilitZ nautique de navires, leur navigabilitZ commerciale, I@ccessibilitZ des
ports, les avaries de manutention, etc.

En conclusion, la conception franeaise de |@rbitrage maritime international en gZnZral
et de I@rbitrage maritime au travers du reglement de la Chambre est rZsolument
moderne en ce qu@lle organise parfaitement I@utonomie de I@rbitrage et donne aux



arbitres praticiens toute libertZ pour rendre, ~ 1@bri de carcans juridiques, des sentences
internationalement reconnues. La perception tres favorable qu®nt les tribunaux
Ztatiques de I@rbitrage qui se manifeste par leur jurisprudence tres restrictive des
possibilitZs d@nnulation de sentences est une reconnaissance de ce mode de rsglement
des litiges maritimes.

L@rbitre praticien tient avant tout = ce que sa sentence soit juste, et dzment motivZe. Il
pense qu@lle peut aussi, sur certains points, Zclairer les tribunaux Ztatiques et la
doctrine de droit maritime sur la caractZrisation des faits et I@mportance des usages de la
profession et ainsi faciliter, peut-etre, I@volution de leur jurisprudence pour une
meilleure prise en compte de la spZcificitZ des usages du commerce maritime. Ceci est
particulie rement important quand ils sont dZj~ reconnus par les grands pays maritimes et
permettrait de faire ainsi un pas de plus vers une certaine cohZsion des dZcisions
arbitrales et judiciaires internationales, garantie de la sZcuritZ des transactions
commerciales maritimes.
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